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Vendredi 12 décembre 2025   

Gouter de Noël 

Rendez-vous à 16h00 salle des fêtes de Perrier 

  

Dès que l’occasion se présente, nous avons le plaisir de vous 

retrouver pour un pur moment de convivialité. 

Cette année nous avons pu louer la salle des fêtes de 

Perrier et nous vous proposons un après-midi dansant 

autour de la bûche de Noël. 
 
 
 

 
Pour la partie animation, le duo Eclipse 
vous fera revivre les années 80.  
 
Ambiance et rythme assurés… 

  

Tarif par personne Inscription 

Forfait adhérent 10,00 € 10,00 € 

Forfait accompagnant 35,00 € 35,00 € 
Cette manifestation est réservée aux adhérents. Ces derniers peuvent inviter un conjoint ou un ami, 

dans ce cas il sera demandé un supplément de 25 € (une carte sera établie pour participer au 
restant des manifestations de la saison). 

Inscription avant le : 6/12/2025 
Extrait du règlement Intérieur 

Inscriptions : 
Les inscriptions sont enregistrées au cours des permanences  du samedi. 
La carte IATL est obligatoire. Il sera demandé un supplément 25 €  à la 1ère sortie d’un non adhérent. 
L’inscription sera définitive après le versement d’un acompte par personne inscrite. 
Le montant de cet acompte est indiqué sur la fiche d’annonce de la sortie.* 
En cas d’inscription faite après la date limite, le règlement de l’acompte plus les acomptes intermédiaires (s’il y a lieu) sera du à l’inscription. 
Les horaires et les indications concernant votre voyage sont indiqués sur les fiches d’information. En cas de modifications, l’association vous contactera par téléphone dans les meilleurs 

délais avant le départ. 
(*) si la sortie est payante 

Annulation : 
En cas d’annulation par l’adhérent, le remboursement des sommes versées interviendra déduction faite des montants précisés ci-dessous à titre de dédit : 

- l’annulation n’entraîne pas des frais pour l’association : il sera demandé   1 € de frais administratifs. 
- l’annulation entraîne des frais pour l’association : il sera demandé la totalité des frais réclamés par nos différents partenaires.  

(**) En cas de cession de place, s’il existe une liste d’attente, cette dernière est prioritaire 
 

Correspondants Sortie :  
Nicole Houlbert 07.62.60.96.84 – Paul Pruvot 06.86.16.38.19 – Guy Pomarède 06.87.74.22.03 

 

http://www.issoire-accueil-temps-libre.com/

